
!itl Pli•:t:ES .J(;STIFICATIYES, 7'"' rn rt i-i. CONSTITt'TIO~. 

Cc 1n·ojct sera luunédiutemcnt envoyé :'1 l'avls 1\c~ 
sections , el la discussiou en sern entamée avant 
to11L1•s autres propositious , ù moins 11'11rgt'llt'l'. » 

La 7° eL la!)" section ont voté pour la proposition, 
:\ l'unanimité; un membre <le la ic a nu 1111ïl l'on 
venait d'ajouter une restriction pour les cas d'ur 
gence; la section a [ugé que cette rest rictiou était 
tic droit. 

Hans la 2e section, quatorze voix contre deux ont 
:11lopté la proposition, en )' substituant les mots: un 
projet de constitution. au lieu de: fr projet de con 
stituiion, et en ajoutant la restriction: sauf l1·s cas 
tîurqence reconnue par la maJnrit,: de l'assrm/J/1:r. 

Dans la ;;•· sertion , six voix l'ont :uloph'•c uver la 
1111\111c restriction; trois voix 011l roll·• l'ordre du jour, 
et subsidiairement, en 1·as d'adoption, la rrstrirtiou 
pour les eas <l'm•~1•rn·c. 

Dans la îi° et la U", l'adoption a Ùt; rnlt'•e ù 1'11na- 
11i111il1·•, el sauf la l'CSll'Îction pour les tas d'uq.(l'llf'('. 
Ct·st 1•c dernier avis, niessicurs , que la sel'lion 

<·1•111rale a au devoir l'11thrasscr: elle a pe11s1; 11uc 
Il' rnandat, dont chaque 111e111hre du tm1gr·i·s natio- 
11al avait 1'•11: i11n•s1i par st•s 1·0111·ito~·pns, lui i111po 
sail l'oliligatiou dt• faire tous S<.'S l'liorls pour l'al111er 
lt-s passions, 111ai1111•11ir 1'1111io11 t'llll'(' tuus, <'11tp1;dw1· 
l,•s partis ile se foruu-r , ranimer l'industrie l'i k 
t·o111111t'rcc, qui ne vivent que de '-<;n11·i1t'• t'I de 
Iix ité, assurer l'oh1;i.,sa11(T aux lois da11s l'i11t1;l'Î('III' 
l'I le respect de l'in1.h;pc11dan,·c uatiunale au dehor-. 
Elle a prnst; 11111' !c 111o~c11 lt• plus('/1ieac-e d'alll'ir1<lre 
1·c but était de travailler iucessarruuent :'t 1lo1111cr ù 
la nation une organlsauon pnlitique définitive, sans 
laqut•Ue tous ses iutérèts soul placés dans uue si 
tuation précaire, qui ne peut 1111·r11 compromcurc 
l'existence: elle a pensé en conséquence que, rang1._'r 
•·c travail sur la première ligne, devait être pour !c 
vongrès la règltq;••nfra le; 1111c s'il fallait parfois s'en 
écarter , cc ne devait ètre 11m~ par exception; que la 
l'i·glt) devait ètre proclamée d'abord, sauf ensuite à 
d1;d1ler des cas cxceptlonuels , :'t mesure qu'ils se 
présou toron l. 

Par ces motiîs • la i,c1·Liou centrale conclut à ce 
•111c le pn,jel de eousiiuuion t-Oil Cll\'oy,; ù l'examen 
des hl'l'lium,, pour èue dis1·ul,i en 1,t'•anco publique 
immédiateuieut après cet examen, et avant touu 
autre proposition , P>.ccplé telles dont l'urgence 
viendrait il ètre reconnue (et). 

Le ra11portcur de la section centrale, 

M. N. J. Ltcu:ncQ. 

(A.) 

(a) ï.cs conchnions 01,l été a,loplics Jana la séance du 
2,'.j novembre 18:iO, 

N° 47. 

Projet. df con.,titulinn 11résc11té par !llill. Fonccrn , 
B.\IUI.\N!iO!°'i, Fr.susso et Lmrrs , dans let sëance dit 
2J novembre i 8:i0. 

'l'ITHE PI\EM!ER. 

/)ivisinn du territoire, 

Art. i rr. La Belgique est divisée en provinces , 
comme suit: province du Brabant méridlonnl , etc. 

Les limites des provinces peuvent être d1ungt:cs 
on rcct i!it;cs par h• ron~ri•s na I iunal. 

Art. 2. Chaque province CRt 1livis1·~I' 1•11 distril'I~; 
vhaque tlistrit-t eu commune!'>; leurs limites sont 
Iixées 1>a1· la loi. 

TITHF. u. 

l>e la .1nut·erai11eté. 

Art. 3. Ln souvernlneré réside dans la nation. 
Arl. 1.. Elle est exercée, en son nom, pal' les pou- 

voirs qu'elle institue. 
Ces pouvoirs sont : 
Le pouvoir législatlf', 
Le pouvoir exéeutif', 
Le pouvoir judiciaire. 
Le pouvoir provincial et ronuu11111.1I. 

TITRE Ill. 

Du pouuoir lfgislati(. 

SEf.TION l'REmt.rm. - DISl'OSITIOSS C.!~SÉ.R.\l.f.!-. 

Art. :i. LI' pouvoir 1égislnlif est exercé colleetivc 
ment par le chef de l'État l'i le <·ongrt\Fi national. 

Art. H. L'initiative npparticnt à chacune des deux 
branches du pouvoir 1,:Ai!-latif. 

Art. 7. L'lnterprétutlon des lois, par voie d'auto 
rité, appartient au pouvoir législatif. 

SECTION li, - DU CONGnts N.\TIO:SM •• 

A1·t. 8. Le congrès national se compose de députés 
élus directement par les citoyens. 
Art 9. Les députés représentent la nation, et 

non la province qui les a nommés. Il ne peut lem· 
être donné aucun mandat. 

Art. 10. Le mode d'élection est fixé par la loi. Elle 
détermine aussi le nombre des députés i, raison do 
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la population et de manlère qu'il y ait un tit~puté 
fla!' r,o,ooo Arnes. 

Art. 11. Pont <1tre ci«\pntt\, il fnut : i0 être né ou 
naturalisé n(,t~(l; ~0 jouir des droits ri,,i ,~ et poli-· 
1 iquos ; :;0 t'tre ùµ,t~ dr. vlugt-r-inq ans a,'ro1npliR; 
4° ,,, rc rlomieil it' en Belgique .. 

Art. 12. Nul fonrtionnalre :\ la uominatiou clirr,1h~ 
tin chef de l'~~lal, et r,,voe~1hle par lui, ne pcaut ('1re 
dt~puté. 

A ri. i :-i. Les dl•1n1 tés sont élus pou r quatre a 11~; !, 
l'Pxpiralion et,~ ,·e terme ou en ras de dissolution, le 
congri•s est renouvelé inlt~gralt•1uf'lll . 

. i\.rt. ·I t .. '"'" congrès vérifle les pouvoirs tf ,, s<\s 
membres o 

Art. t:,. Le rongrt-.s uomme sou présldcnt , ,·0111- 

pose son bureau, et détcrmino , par son r·,~Hh~111t'llt , 
le mode d,apt'•"~ lequel il exerce ses pouvoirs, 

ArL. 1H. Les séances du congrès sont publiques. 
Néanmoins, il peut se former en <·0111ih.~ secret sur 
la demande de vingt de ses membres : i I déride eu-~ 
suite i, la 1uajoril~ si la séance duit l't re reprise 
publiquement sur 1e nuune obji-t. 

Art. 17. Toute résolution est prise à la 1uajorité 
absolue des suürages. 

Le partage emporte rejet de la proposition. 
Art. 18. Les votes sont émis à haute voix ou par 

assis cl levé. Les élections et préscn lat ions de can 
dulats se font au scrutin secret. Le même mode est 
suivi en cas d'accusation des ministres ou autres 
agents responsables. 

Art. 19. Nul projet de loi ne peut être adopté 
qu'après avoir été voté article par article. 

Sur l'ensemble du projet, il est toujours voté par 
appel nomlnal et ft haute voix. 

Art. 20. Le congrès a le droit d'amender tous les 
projets qui lui sont soumis. 

Art. 21. Le congrès a le droit d'enquête, 
Art. 22. Il ne peut rerevolr que des pétitlons 

signées, li a le droit de les renvoyer aux ministres, 
avec les observations qu'il juge convenables. 

Art, 2~. Les déclarations de guerre, les trai t,~s tic 
paix, d'alliance et de commercc , sont proposés , 
discutés et décrétés comme les lois. 

Cependant les discussions et déllbératlons sur ces 
matières pourront avoir lieu en comité secret, si le 
gouvernement le demande. 

Art 24. Le congrès arrête chaque année la loi des 
comptes avant de voter le budget. 

Toutes les recettes et dépenses de l'lttat doivent 
être portées au budget et dans les comptes, 

Art. 25. Nul député ne peut être poursuivi ni rc 
cherché à l'occasion de ses opinions et votes connue 
député, 

Art. 260 llors le cas de flagrant délit , nul Ùl'Jlllté 
ne peut être poursulvl ni arrêté pendant la durée 

1 1 ' • l' . ' t · ( c n sesarou , qu :l\'P.<' autortsauon tu <·011~11c•s. 
IAt rlt~tr-nlinn 011 1a po11r~nih1t1(\tnt'nl'{~ s11~pP11cl11c! 

poudun t la sessiou , ~i le ,,ouµri-~ l,~ l't•q uiert , 
Art. 21. 1,e l'nn~r•\~ nnnuue el rt~VIH}lll' lt~s 1nP1n 

brt\~ d◄' la ,·onr des eompu-s. 
(:t'lte <1011r t'Rl ,·harg,'Lc' de l'oxnuu-n ('l dt' la liqui 

dntlou dos rnmptvs do l'administrat iuu g,~11éralP. 
E Il c v l' il h • ;·, c · (~ , l u 'a 11 ~ • 1111 a 1 • 1 i , · 1 P d es « 1 ~ ~ p < • n s" s , 1 u 
htul~el ne soit d(•pa~l-\t~, Pl 'I u'auruu t 1·a11~f('t'l n'ait 
UP11. l•:IIP arrt\fp it•R ron1ptPs d('s tlifft~l't'nls minis 
tres : elle Chi f'hnrg,,e tlt' rcmettro , i1 e11l l'frt't, tou'i 
1·c11Reignn1nPnts et toutes pièc·<•s comptahh-s 11t'•«'('S 

sa ires, l.e «10111pte gl~llt~ral ,le r1::1at ~{'ra soumis 
nu cougrès , avec tes observations de la cour des 
comptes. 

Elle l'Sl lP1111c de donner la plus grande 1•nhliri1é 
:'t t Otis ~p~ f\<11 PS. 

Arl. 2~L Le conp;r(\s s'assemble nu moins 1111P fois 
par an; il se réunit de plein droit IP i nnvemhn- d~ 
('hflf(lH' :\Hllt~,~, s"il n'a «'•l(~ ('OflYOtjllt1 anlt~l'iPUl'C 

meut. 
;\rt. 2!}. [ .. P~ sesslons du l'Oll~t·i·s ~e I iennen l ù 

Bruxelles. 

'f 111\~ i , .. 

Art. 30 Le pouvoir l'Xl~<'tltif, tel qu'il PSl rrglé . 
par ln constitutlun , appartient an chef de l'Ent. 

Art. jl. Les pouvoirs cnnstitutionuels du chef <le 
, 

l'Etat sont hérédi taires. 
Art. 7.,'2. 11 ne peut être en même tc111JlS chef d'un 

~ 
autre Etat. 

Art. ;i;i. Il est Inviolahle ; ses ministres sont res 
pensables. 

. A.1·t. :; t. Aucun a<'t e du chef de 11l~tal ne peu t 
avoir ,l'cfîr'I s'il n'est cuntre-signé par un miuistre , 
qui par cela seul s'en rend responsable . 

Art. ;jti. Le chef de l"État nomme et révoque ses 
• • muust res. 
i\rt. j(L Il nomme it tous les empluis du pouvoir 

exécutif, t\ moins t[UC la loi n'en ait. autrement 
i• , 

< ISJlOSl~. 

Il ne nomme ~ d'autres emplois qu'en vertu de 
la décisien oxpn-sse tic la loi. 

Art. :57, Il fuit les arrêtés et règlements 11,~ee~ 
saires pour l'exécution des lois, sans pouvoir jamais 
al térer on suspendre les lois elles .. mémcs , ni di~- 
penser lie leur exécution. 

Art. 58. Il pourvoit ù la sûreté intérieure et à la 
défense extérieure de l'État; il conunnmle les for,-,~:; 
d c terre cl de mer 1 e L en 1 4'.glc la dircc lion. 
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Art. ;',!'l. Il cnlretit•nl l!Ps rclatious politiques au 
<Ichors, condui t les négocia lions, signe et rond II L 
les traités. 

Art. .w. Il sanr-tiounc et prnmulguc la loi, ou y 
:,pposc 1-011 veto. t:c veto est s11s11cm,if. li cesse cl 
la sanet ion est. obligéc , si la m1•111e loi est repro- 
1l11i 1e rl :1<lnpll;c à la lt•gislatmc subséquente par la 
mnjorité <ll's trois quarts, 

.\rt. 41. Le chef de r~:tat convoque le congrès et 
111·nno111·e la clôture d,• la session. 

Art. 42. Il a le droit de dissoudre le congrès, 
sans pouvoir l'exercer plus d'une fois dans le cours 
d'une session. 
La dissolution emporte de droit convocation des 

i'·keteurs tians les vingt jours et du congrès dans le 
mois. 

Ar]. i:;. Il peut ajourner le c,mgrès, mais l'ajour 
ni-ment ne peut excéder le terme d'un mois, 11i être 
renouvelé dans la mèmc session sans l'assentiment 
du congrès. 

Art. i i. Il a le droit de remettre ou réduire les 
1wines prononcées par les n-ibunaux. 

.\ri. 1-:,. Il a le droit de battre monnaie en exécn 
lion de la loi. 

Art. W. La liste civile est fixt'•c :\ un million de 
florins. 

.\rl. n. Le chef de l'Blat est majeur i1 dix-huit 
ans au-omplis. 

Art. .i8. A la mort d II chef de !'f:ta t, le congrès 
s'assemhle sans «onvocatiou au plus tarrl IC' dixième 
jour après relui du décès: dans cc ras, si le con 
gri•s avait étt~ dissous, et si les i-lel'tions nouvelles 
n'étaient pas consommées, l'ancien congrès repren 
dra ses funr-tinns jusqu'ù la réunion du nouveau. 

Art. W. Si ù la mort du chef de l'l~tal son sur- 
1·,·sst.·111· est mineur, les électeurs se réunissent au 
plus tard le vingtième jour après rr-lui du d~ei·s 
pour 111·oréde!' :'t la formation d'un congrès nou 
veau. 

Le congrès s'assemble au plus tard le huitième 
jour api·ès les élections. 

Le congrès ancien sit;gc jusqu'à ce jour : il pour 
\'OÎl provisoirement :·, la tuu-lle , s'il n'y a été 
pourvu par une loi sons le ri·gne précédent. 

Le congrès nouveau y pourvoit délinitivemcnl. 

srcnox 11. - 111: u srccsssn», 

.\ri. :;o. Si, le chef de rttat est tians l'impossi 
bilité de rèf(ner, il est pourvu à la tutelle et à la 
n;gt'nrc par le congrès, 

Art. :; 1. Ll'S pouvoirs h1•1·ètlitairt•s du chef de 
rt:tal passent , :1 sa mort, )l:ll' droit de prüuogéni 
ture , :i l'ainé de ses li ls , ou à son descendant màlc 
par m;'tll', par l'<'!ll't.··~c11l:1tion. 

.\rt. :d. A 1lda11t <le desccndanve mûle par màle 
!111 fils ai111:, leurs pouvoirs héréditaires passent à 
t;cs frères ou :i. leurs descendants mâles par mâles , 
égalt·nwnt par droit <le primogénlrure cl <le repré 
se11La1io11. 

Art. !'ij, A défam total de descendance mâle par 
mâle du chef de l'État, le congrès pourvoit provi 
soirement à la régence, jusqu'à la réunion d'un 
nouveau t"Ongri~s, laquelle aura lien au plus tard 
dans le mois. Cc congrès, formé en nombre double, 
pourvoit définitivement à la vacance. 

SECTION 111, - DF.S lll~ISTRES, 

Art. M. Nul ne peut être ministre s'il n'est Belge 
de naissance, ou naturalisé. 

Art. t;;:i. Nul membre de la famille du chef de 
l'État ne peut être ministre. 

Art. 56. Les ministres ont leur entrée au congrès. 
Ils doivent être entendus quand ils le demandent. 
Le congrès peut requérir leur présence. 

.\rt. :ii. Les ministres sont responsables : 
1 ° De tout acte de gouvcrncmcut sig1u; par eux et 

reconnu inconstitutionnel. 
2° De l'exécution <les lois el règlements d'admi 

nistration publique. 
5" Des ordres particuliers qu'ils ont donnés. si 

ces ordres sont contraires :·l la constitution, aux lois, 
ou aux règlements. 

Art. 58. Le congrès a le droit d'accuser les mi 
nistrcs et de lès traduire devant le jury et les tri 
bunaux ordinaires, qui seuls ont le droit <le les 
juger. 

Art. :;g_ Le ehl'f de l'État ne peut faire gl':\rc an 
ministre condamné, que sur la demande soit du 
congrès, soit du jury. 

Art. UO. La loi üxera le mode d'accusatlon et la 
forme du jugement. Elle déterminera aussi les délits 
et les peines. 

SECTIO~ IV, - DE L'AIOIÉE. 

Art. 13 t. Le mode de recrutement de l'armée est 
délermim'· par la loi. Elle rt'•glc également l'avan 
cernent, les droits et les obligations des militaires. 

Art. (i2. Le contingent <le l'armée est voté annuel· 
leiueut. La loi qui h• üxe n'a de force que pour un 
:m, si elle n'est renouvelée. 
An. ü;j. Aucune troupe étrangère ne peut être 

admise au service de l'État. 
Art. ta. Aucune troupe étrangère ne peut occu 

per momentanément ni traverser le territolre, qu'en 
vertu d'une loi. 

SECTIO'.li V. - DE L.\ C.ARllE CIYIQŒ, 

Art. G:,. Ln garde clviquo c•sl lnstitué« pour foire 
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respecter les llbertés , l'ord t't' puhlle , les lois. h-s 
personnes et les propriétés. 
Les gardes élisent directement les sous-ofllciers 

et olllciors, jusques et non compris le grndo de • 
commandant. Les ofllciers et sous-oûlclers élisent ! 

t 

Ieur ,·on)1u:1ndant; et tous les corumaudants réunis · 
élisent le commandant en chef. 

TITR~: V. 

Du, pouooir judiciaire. 

Art. 60. Le pouvoir judiciaire est exercé par 11\s 
cours et tribunaux. Les arrt't~ et jugements sont I 
exécutés au nom du chef de l'Etat. · 

Art. 67. Toutes contestations (lui ont pour ohjPt 
les d1:oits politiques rt civils sont du ressort j 

des tribunaux. , 
Art. ti8. I ... c pouvoir judiciaire est rhargt~ d'appli- ~ 

1 
quer la loi ou les ar1-.ètt~s pris en exéeu lion d,~ la f 

loi. Il est [uge de leur légalité. 
Art. 69. Le jury est établi tant pour les délits po 

lit iques et de !a presse que pour les aûaires cruni 
nelles. 

Art. 70. Il ne pourra être formé de commissions 
ni de tribunaux extraordinaires, sous quelque tlé- 
nominat ion que ce soit. , 

Art. 71, 11 y aura pour la Belglque entière trois · 
cours d'appel et une cour de cassation. 1 

Cette cour ne pourra connaître du fond des af- : 
faires. 

.. Art. 72. Les audiences des tribunaux sont publl- , 
ques, à moins que cette publicité ne soif. dangereuse 
pour l'ordre et les mœurs. Dans ce cas , le tribunal : 

1 

le déclare :'t l'unanimité pa1· un jugement. 
Art. i j. 'fout jugement est prononcé puhliq uc- , 

ment. 
An. 7 \. Toul jugement est motivé. 
• .\rt. 7 r;. Les membres des tribunaux sont nom- ! 

més par le chef de I1État comme suit : 
1 .es membres de la cour de cassation, sur une 

liste triple de candidats, présentée par le rongr«'-s; 
Les membres des cours d'appel, sur LIU(~ liste 1 

triple de candidats, présentée successiveuu-nt t•t , 
1 

pris égard ù la population, par le conseil provincial i 

de charuue dt•s provinres du ressnrt de ces cours: '. 
Les membres des tribunaux de première instaure 

et les j11gt1s de paix, sur une liste triple de candi- 
1 

dats présentèe par les conseils provinciaux. 1 
1 

Les conseils provinciaux seront tenus de choisir ' 
leurs candidats dans une double liste triple, pré ... \ 
sentée , l'une par les cours d'appel, l'autre par les 
conseils <le discipline de l'ordre des avocats près de : 
f'f'~ coti rs, l 

' 

11

ot1 lt'~ r<'s pt•t'•~('II ta t ions ~•'l'ont t·,•ut I ur~ JHI h I if l ll<'S. 
Art. 7H. LPs jugPs sont ina1no,·ihl•·~. 
J•:n eonséq uenre , t O nu 1 j 11 ~t' tlt' pttu 1 ••Ir.:• pri "': 

de sa pla,·e ni suspendu, fltlt' par un jugPru••nt. 
2° Le tlèplarl•1uent ct'a11c·11u jug<- IH' pt~ut. avoir lir-u 
que par une noiuinaliou IH>u,·••lli- Pt ,lp ~011 cn11~,·u 

toment. 
A.rt. 77. Les olli<•i<)rs du ministère puhlic soul 

t~galt'n1Pnt iuamovihles, 
Art. 78. If t•st et\pcntfant loisihfc au ~·h••fdP r1::tat 

dt• n 1 (' tl n- it I a rP t 1 ·a i te l t' s j n g • ·s t • t o fTI c i P rs d u In i - 
uistère public qui ont uttvint leur soixante ,·t 
di~it'llH~ unnév. 

Art. 79. La nominatinn tles grPfl1(·rs pr(\s tlt•~ 
cours f'I tribunaux •1ut~lc·o1uJtrP~, uppartieut ù t·e~ 
cours et n-ilnmaux. 

Airr. 80. l)t~s luis partir-ulièrcs rt~glt•ronl l'organi 
sation des tribunaux tullitain-s , leurs auributions , 
les droits et ohligat ions tlt's uu-mbres de tes tribu 
naux, et la dui ée de leurs luuct ions .. 

Du, poutoir prociuci«! et conl,nurtal. 

SEC.TJO~ PHElllF:nE. -- lil' POl'\'OIH CO)t:\li''.'1.\l .• 

Art. 81. Il y a une admiuisu-at ion comnumule 
pour une ou plusieurs commu nos. 

Ai-t. 82 .. CPttP arlministrntinu se compose de 
maire, adjoints cf couseillers , t~lus directement pa1· 
les cit ovcns . 

• 

Leur nombre sPra t't~f,;ll' par la loi, pris t~gartl ù la 
pojHI lation. 

Art. 8:;. Pour ètre maire, adjoint ou , .. 011st•illttr, il 
faut, outre les condirions qui ~«'1·ont ch~h·r111iut~Ps 
par la loi, ,~tre habitant dt~ la commune. 

Art. 8i. Nulle lmposition , nulle eha1·gt~ conuuu 
nale n(\ peut être ,~tablic que du conseult'1neul du 
rouseil commuual. 

Sf.CTIO~ 11. - I>C P(H·,·01 H PRO\T,r 1.\1.. 

Art. 8:,. Le pouvoir provinrial t~st P\c:.rré pnr tlt~~ 
eonseillers pruvinr luux , rlus dirf'<·Lr•1uPul 1;~11· ltt-; 
citovcns . .. 

Leur nombre t)sr flxt~ par· la loi t'•IPc·lorale, pri-.; 
égard it la population l'l tic manière qu'il y ail un 
conseiller par ~, .. ooo âmes. 
A1·L.8H. Ils sont élus pour tinq uns, el t't'non,·••lt~" 

par cinquième chaque annt;t'. 
.. .\rt. 87. Nul ne peut ~\h•t\ conseiller provinclul 

s'il n'est domieilié dans la provim-e. 
l .. a loi t~lf'ctorale détermiucra les autr('S cunditions 

d't~ligibilit•~. 
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.\rt. 8H. L<· ,·1111:-.,•il pruvinriul s'usscmhlu tll·m. 
fois par au. 

Il forme rluns son sein une conuaissiou perma 
neutc chnl'~ic d'udurinistrer la 11ro,·i111·c, 

Cette ruuuulssiou , composée de rlnq membres, 
est renouvelée par <·i1Hp1ii•111li chaque année. 

An. 8!) . .l\11111! impositiun , 11111k diarg1) provin 
fiak lie peut être étubli« t(UC du cunseutcment du 
ronsril provincial. 

SECTION Ill. - lllSl'OSITIO'.'iS COlllH'.'.'iES. 

Art, 00. Les ndministrations provinciales et corn- 
1111111alts ne 111~11n·11t uiodifk-r les artos du pouvoir 
It.'·gislatif, ni ceux du pouvoir exécutif'. ni en sus 
pendre l'exécution. 

Art. !) l. Ces urlministrations ne peuvent <'OJT('S 

poudre entre elles ou s,.1tucr que sur les intél'<;ts 
purement locaux de la province ou de la commune, 
et 11011 sur les intéréts g,1nt.'·ranx dt' l'État. 

Art. !1::2. 'foute mhulnisrra tlnn doit annuotlement 
k compte de sa gt'stion. Les comptes annuels sont 
rendus publics par le Mpôt du registre où ils sont 
consignés , et qui est ouvert aux administrés. 

A.l'i. !l3. Les séances du conseil provincial ('I rom 
munal sont publiques. 

SHTIO~; IV. - JI{: ,:om!l!--S\lRE nr P011VOIR F.XJ(Cl'TIF. 

.\rt. !H. Il y a dans chaque province un commis 
saire du pouvoir exéruuf; 

Ses Iouctlons sont priucipalcmeut : 
l" Oc n·r111t.'•ri1· pri·s du rnuscil enuuuunal ou pro 

vim-ial telle mesure qu'il juge utile à la commune 
nu à la province. 

:!.·• De veiller it ce 1111c le couseil cunuuunal 011 

pruvinrlal 11c sorte 11a:-. tics limites llc ::,es aurihu 
tiuns. 

A 1·1!1 etfd, les udministrutluns couuuunulcs cl 
proviucialcs suut ll'IIIICS de lui trunsmcurc copie tic 
tous 1,·~ a1Tt'·11·•~ pat· ,·11,•s port«'•s. 

.\rt. n:;, Il a Il- droit ,lt· s'op1ws1·r :'t 11•111· P\t;<.ll 
i iun : 

En,.,. 1·as, 1" s'il s'agit 11'1111 atT1'l,; c·o111m1111:ll, 11) 
n111:-.dl proviueial t'II d,;d,lt• ~IH!\'Nai11l1IIICill. 

~·• ~'il ~·agit tl'1111 al'n11t; pruviurial , le 1·ong1·i·s eu 
dt;l'Ïdc souvcrainvuu-ut. 

TITHE vu 
Dispo.~il io11.v gé11fraleu. 

Art %. Les [klg,·s ~n11t ,:gatn devant la loi, ri 
i11tlistirwl<'llll'lll a1lmii-~ihh-s aux 1•111pluis d\'ils t•I 
ruilitairus, , 

.u:t. \)7. l.n iilwr1,·· i11di, i.!111'11,· ,.,, gamutil'; 11111 ! 

110 peut ôtrc poursulvi 11 llC tians les fïla prévu~ par 
la lui, et dans la forme qu'elle prescrit. 

Art. U8. Hors le cas de Uagnrnt délit, nul 110 peul 
être arrêté, qu'en vertu de l'ordonnance motivée <lu 
juge, onlouuauce 1111i doit ô11•e signifü;e au moment 
de l'arrestation. 

Art. !l9. Nul ne peut être distrait, contre son 
gré, du juge que la loi lui assigne. 

Art. 100. Nulle peine ne peut être établie Ota :1p 
pliquéc qu'en vertu de la loi. 

Art. 101. Le domicile du citoyen helge rst invio 
lahle : aucune visite domieiliulre ne peut arni1· lieu 
q11'm vertu de la loi. 

Art. -102. Nul ne peut ètre privé lie sa pro11rkt1~ 
quo pour cause d'utilité publique, légalement rc\ 
counuc cl moyennant une juste et préalable indem 
nité. 

Art. 103. Nul impôt ne peut être établi c111c pur 
la lui. 

Il ne peut être établi <le privilèges en iuatière 
d'impôts. 

A1·t. 10\. Nulle pensiou, nulle grati(fratilln ~, la 
charge du trésor public ne peut ètre accordée •1 u'en 
VCl'IU do la lui. 

Art. l05. La loterie, soit générale, soit particu 
Iière , est ù toujours prohibée. 

Art. 106. La conûseatlon des biens reste à tou 
jours abolie. 

Art. -107. La liberté des cultes cl des opinions en 
toute matière est garantie. 

Art. !08. L'exercice d'aucun culte ne peut être 
cmpêd1l' que par la loi et tians le cas seulement 
où il trouble l'ordre cl. la tranquillité publique, 

Art. to!J. L'enseignement est libre, Loule mesure 
préventive ci;L interdite; il doit être donné puhli 
quenu-nt ; la loi règle au surplus les mesures de sur 
veillance et de répression, 

Art. t I O. La presse est libre : la censure 111• 
pourra jamais être établie. 

Art. 111. Lo droit de pétition est consacré. Cha 
<·1111 l'st libre d'adresser des pétiuous signées aux 
uutorités publiques. i.us corps légalement eonsti 
lUt~l'i out le même droit, 

Arl. 11 :.!. Le sci·1·et des loures est inviolab!». 
Ar]. t I j, Les habitants do la Bul~i11110 ont 11• 

druit de s'assemhler palslhlemcnt , sans armes tll 
sans autorisation préalable, 

Arl. 1 t t Nul serment ne peul être imposé que 
par la loi : elle en détermine la formule. 

Ar!. t I J. Toul étranger, qui se trouve sur le Lm· 
rltoire de ln llelgique, jouit de ln protection aceor- 
11,:o aux personnes et aux biens. 

Eu ('Ul11>é11Ul'll('C 1111110 extradluou llll peut être 
euuseutie que pat· le puuvuir législatif. 

.\ ri. l Hi. La naturalisa! ion e-r n-slm ill1u i, l'indt 



~énalo Elle ne peut êtl'(' accordée que par lo pouvoir 
législatif. 

Art. 1 t 7. Sont indigènes, tous les ,~tran~t!r8 étn 
hlls en Belgique avant le t ra· janvier f 81 i et •1ui ont 
i'Onlinué ,J'y être domiciliés. 

A1·t. ·i t 8. Nulle loi, arrêté ou règlement d 'admi 
nistra tion Hè1a~r:1le, provlnciale ou conuuunale, n'est 
obligatoire qu'après la puhliratlon dans la forme tlé 
terminée par la loi. 

Art. ·t 1 !l. Sont ubolis et considérés connue non 
avenus : 1 ° la lui fondamentale du j4 août i 81 ;; ; 
j0 les stn tuts provinelaux et locaux; ::i0 les Codes 
vivils , de t·on111H•r('C, de procédure civile et. t rin1i 
nelle , el d'organisa tien judlciaire , décrétés sous 
l'ancien gouvemcmcnt. 

Art. t 20, Soul abrogés toutes les lois, décrets , 
arrétés , règlements et autres actes contraires à la 

' . . present« con-u lut 1011. 

Ar]. t 2 l. }"'a ville de Bruxelles est ia capitale de 
la ticlgique et le sit~gc du gouvernement. 

1'1TI\E \' 111. 

De la rét~ision de la ronstitutio1i. 

,\ rt, 122. Le pou voir lrgislat if a le droit de dé 
clarer <I u, il ). a lieu it révision de telle disposition 
roustitutionnelle ,1u 'il désignera. 

A près cette déclaration, le congrès est dissous. 
J J en est convoqué un nouveau. 
l .. o rongrès , formé eu nombre double, ne pourra 

délibérer sans la présence des deux tiers de ses 
nu-mbres , ,~, uni ,:htHll-{f1111t..1n1 ne sera adopté s'il 
ne réun i t au moins les trois quarts <les suffrages. 

(A. C.) 

('on.~tit ut ion. - Titre I'". Ou tcrrltoire ('l lie ses 
divisions. 

Ra p r 01·t fa H p a r M. R .u Kr. i\1, tl ans I a séance 
du 27 Janvier t 832. 

Organe de la section ecntrnle , fai l'honneur de 
vous faire le rapport sur le titre : lJu territoire et 
ile ses di risùms, 
Par votre dérrot du 18 novembre dernk .• r, vous 

avez proclamé I'indépendanec du pPu plt~ Iu,fgc; 
muis , eu JUê1uc lCU!J)S, \'OU!; avez lh'•clart• votre in- 

teuuuu for,nt•lll· dt~ 1u• pa~ th~.-o~<·r aut t't•latiuus tlu 
Luxembourg ave« la <'ouf,'•tlt~1·ation HCl1Ulaui,1u••· 
(:'t•bl ainsi c1uc \'tHIS avez t-,OlP11nt·llc1nt'nl. brisé lt·:-. 
fers fo1·gt~s pt>ur nous eurhuiner ù la Huliaud«, ,·11 
respectant lt~ lien qui JJla~·ait une fortea·csse furueu-e 
:'t la ga1·,ll' dt• ('4'tle c·ouf,'•tlt·•ration. 

La d,1c·iaratiun ,t'iudt~p,111tla11<·t• a ~~,,; 1111nui111t'. 

'J'oult'~ h·s proviuct.•~ apJ•eit'•ps ci-tlP\'alll : /Jfori,,r,·s 
nu:r·idionalt•8 du roua.u,ne des f'ay.~-lla◄~, ont vou 
couru, par l'organe de lc11rs représentants l ù c·t·Ue 
df~t·laration : elles ont donr· toutes le droit dt' jouir 
tlt~ t'l~ hicnta i t. 

Ces provinces forment IP t.-rriloire dt~ la Belgi-- 
que, ,. otre section cen trnle a pensé c1 u'on ne pou 
vai t faire de distinction entre elles. C'est pourquoi, 
dans leur nomeuclature , elle a suivi l'ordre alpha 
bétiff ue. 

Ln membre de la seet iou centrale a réclamé con- 
trP la division actuelle lies provinces. 'l'ouruay , 
a-t-il <l i t , e~ t I a r i )J ( • 1 a JJ I u s I H > 1 > u I t ~use .. 1 a p J us i 1 u 
P or t a n t e , i a pl u s in t l u s t rit' use d c lu u l I e t h~ p a r l t ' 
n lent auquel on a donné 1t~ no111 du Hainnut, 1~11•~ 
n 'est guère plus éloign~~e de Bruxelles ,1ue de 
Mons, chef-lieu tic cette province. Il a rappelé des 
souvenirs historiques. Il en u tirt-• tlt·s arguments en 
faveur du droit que Tournay avait, suivan: lui, tle 
former une province s.:-parJe de celle dont ~Ion~ 
serait le chef-lieu. Il a ajout,~ que, par ~a position 
topographique seule, Tournay ainsi que son arron 
dissement t\xigPairnt une administration séparée ; 
qu'ils comprennent une population suûisaute ~, t·Pl 
effet : 'lu 't\11 e est même su pt~rieu re ,\ ( -elle de la pro ... 
vinre de Namur. 

Les autres membres th" la sectlon centrale ont 
tlt~tlart~ qu'ils n'étaien t \•as it méuie de se prononcer 
sui· <·rlle proposition. Ils ont pensé qu'elle pourrait 
recevoir des éclalrrissemcuts lors de la dis,·us~ion 
publique ~ et que , dans le projet, on ue devait pa~ 
s't~,·artcr de l'ordre de ,·hoses existant, 
l .. es provinces elles-mêmes doivent subir des suh 

divisions, soit pour I'administration , soit pour la 
[usticc. I'n certain nombre de communes doit êtr,~ 
réuni en canton. Il peut être utile de réunir J)l11- 
sieurs cantons en district. La section centrale a . 
pensé que eet objet devait être laissé :i la 1t~gisJa-- 
t ion ordinaire. 

Les limites de l'État ne doivent pas pouvoir êtrt~ 
ûxécs arhitrairemeur. Les limites des proriuccs of 
frent un grand intérêt, surtout dans un État où il 
existe des -i'n~titutions p-rovinc-iales. Les limites des 

, • • , Ai • conuuu nes presen tcn t aussi un 111 teré t 1u;iJeu1·, non- 
sen leinen t ù eau se des instüutkms communales, mais 
encore p,n·t·e que chaque commune jouit de droits 
Pl <le revenus qui sont une grande ressource pour 
~c~ habitants. Le ehangcmcn; de liuii le~ pourrait y 


